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Arrêté autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des Vosges

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 3° de l’article L 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 2 mars relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions notamment
son article 34 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020,  prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 7
et 9 ;

Vu la déclaration de l’organisation mondiale de la santé du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 en tant qu’urgence de santé publique de portée internationale et son annonce du 14
mars 2020 portant le niveau de menace lié au nouveau coronavirus au niveau 3 ;

Vu les préconisations du Haut Conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des
mesures barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire
et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ; 

Vu la proposition du maire de Contrexéville en date du 11 mai 2020 ; 

Vu la proposition du maire de Xonrupt-Longemer en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Gérardmer en date du 11 mai 2020

Vu la proposition des maires de Chaumousey, Girancourt, Renauvoid et Sanchey en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Médonville en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Saulxures les Bulgnéville en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Saulxures-sur-Moselotte en date du 13 mai 2020 ;
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Vu la proposition du maire d’Essegney en date du 13 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Chamagne en date du 14 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire du Girmont Val d’Ajol en date du 15 mai 2020 ;

CONSIDERANT  la  propagation de l’épidémie du covid-19 sur  l’ensemble du territoire  national  ayant
justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du
11mai 2020 jusqu’au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la
gravité de ses effets ;

CONSIDERANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu’au 11 mai 2020, ont été allégées par l’effet du décret 11 mai 2020 susvisé, l’accès aux plages, aux
plans d’eau et  aux lacs demeure interdit  sur l’ensemble du territoire, en application des dispositions de
l’article 9 de ce décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département
peut, sur proposition du maire, autoriser l’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs et les activités
nautiques et de plaisance si sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des
dispositions des articles 1er et 7 du décret ;

CONSIDÉRANT que pour endiguer la propagation du virus compte tenu de la durée de la période
d’incubation au cours de laquelle la personne porteuse du virus n’en présente aucun des symptômes,
l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux risques encourus et
appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences des
menaces possibles sur la santé de la population ; 

CONSIDÉRANT que le  respect  des  règles  de distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDERANT  que  le  département  des  Vosges  fait  l’objet,  eu  égard  à  sa  situation  sanitaire,  d’un
classement en zone rouge en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 susvisé ; que les maires des
communes mentionnées à l’article 1er   du présent  arrêté ont  transmis une proposition de réouverture de
certaines plages, plans d’eau et lacs situés sur leurs territoire ; que les mesures d’organisation et de contrôle
auxquelles ils se sont engagés et jointes en annexe au présent arrêté sont de nature à garantir le respect des
gestes barrières définies à l’article 1er du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de
plus de 10 personnes ; que dans ces circonstances et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces
propositions, l’accès aux plages mentionnées à l’article 1er ainsi que les activités nautiques et de plaisance
peut être autorisé ;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prévenir les risques de
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées.

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Vosges

A R R Ê T E

 Article 1er

L’accès aux plages, plans d’eau, lacs et leurs abords immédiats pour les activités nautiques et de loisirs
mentionnées dans le tableau ci-dessous est autorisé, à titre dérogatoire, sous réserve de la mise en place des
mesures précisées à l’article 2 :
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Communes Nom de la plage , du lac ou du
plan d’eau

Activités autorisées et
conditions

particulières

Contrexéville Lacs de la Folie (2 lacs) - pêche
- jogging et promenade
- vélo

Conditions  particulières  du
courrier du 11 mai 2020 figurant
en annexe 1.

Xonrupt-Longemer Lac -  pêche  en  bord  de  lac  et  sur
embarcation
- location de barques et pédalos

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 2.

La  plongée  pour  les  adhérents
des  associations  locales  n’est
pas autorisée.

Gérardmer Lac -  activité  commerciale  des
loueurs  de bateaux (vedettes  et
petites embarcations)
-  utilisation  de  leurs
embarcations  par  les
particuliers.
- pêche
-  activités  sportives  pour  les
adhérents  des  associations
locales.

Conditions  particulières  du
courrier du 11 mai 2020 figurant
en annexe 3.

Chaumousey
Girancourt
Renauvoid
Sanchey

Réservoir de Bouzey
-  accès  au  sentier  du  tour  de
Bouzey  et  aux  rives  pour  la
promenade et  d’autres  activités
sportives individuelles
- pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 4.

Médonville Etang communal - pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 5.

Saulxures-les-Bulgnéville Etang du Conge - pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 6.
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Saulxures-sur-Moselotte Base de loisirs - pêche
-  promenade  et  autres  activités
physiques individuelles.

Conditions  particulières  du
courrier du 13 mai 2020 figurant
en annexe 7.

Essegney Etang communal - promenade
- pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 13 mai 2020 figurant
en annexe 8.

Chamagne Etang du Plein Bonhomme - pêche

Conditions  particulières  du
courriel du 14 mai 2020 figurant
en annexe 9.

Girmont Val d’Ajol Etang du Villerain - pêche

Conditions  particulières  du
courriel du 15 mai 2020 figurant
en annexe 10.

Article 2
Les personnes souhaitant accéder aux espaces mentionnés à l’article 1er ou y exercer des activités nautiques
ou de loisirs doivent veiller au strict respect des gestes des mesures d’hygiène et de distanciation sociale
définies  à  l’article 1er  du décret  du 11 mai  2020 susvisé ainsi  qu’au respect  des  règles définies  par  les
autorités  compétentes  et  figurant  en  annexe.  Ces  règles  devront  être  affichées  de  manière  claire  aux
différents points d’accès à ces espaces.
Dans tous les cas, en application des dispositions de l’article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé, l’accès des
personnes à la plage ne saurait conduire à la création d’un rassemblement regroupant plus de 10 personnes.

Article 3
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai
de trente jours, de six mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d'intérêt général.

Article 4
Monsieur  le  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  Madame  et  Messieurs  les  sous-préfets  d’arrondissement,
Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Vosges,  Mesdames  et
Messieurs  les  maires  de  Contrexéville,  Xonrupt-Longemer,  Gérardmer,  Chaumousey,  Girancourt,
Renauvoid,  Sanchey,  Médonvielle,  Saulxures-les-Bulgnéville,  Saulxures-sur-Moselotte,  Essegney,
Chamagne et Girmont Val d’Ajol sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.
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Article  5: Conformément  à  l’article  R.  521-5  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Fait à Épinal, le 15 mai 2020 Le Préfet,

Pierre ORY
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Prefecture des Vosges

88-2020-05-15-006

Arrêté autorisant l’accès aux lacs de Blanchemer, La

Ténine, des Corbeaux, et Lispach sur la commune de La

Bresse 

Prefecture des Vosges - 88-2020-05-15-006 - Arrêté autorisant l’accès aux lacs de Blanchemer, La Ténine, des Corbeaux, et Lispach sur la commune de La Bresse 23



Arrêté autorisant l’accès aux lacs de Blanchemer, La Ténine, des Corbeaux, et Lispach 
sur la commune de La Bresse 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 3° de l’article L 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 2 mars relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions notamment
son article 34 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020,  prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 7
et 9 ;

Vu la déclaration de l’organisation mondiale de la santé du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 en tant qu’urgence de santé publique de portée internationale et son annonce du 14
mars 2020 portant le niveau de menace lié au nouveau coronavirus au niveau 3 ;

Vu les préconisations du Haut Conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des
mesures barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire
et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ; 

Vu la proposition du maire de La Bresse en date du 15 mai 2020 ; 

CONSIDERANT  la  propagation de l’épidémie du covid-19 sur  l’ensemble du territoire  national  ayant
justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du
11mai 2020 jusqu’au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la
gravité de ses effets ;
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CONSIDERANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu’au 11 mai 2020, ont été allégées par l’effet du décret 11 mai 2020 susvisé, l’accès aux plages, aux
plans d’eau et  aux lacs demeure interdit  sur l’ensemble du territoire, en application des dispositions de
l’article 9 de ce décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département
peut, sur proposition du maire, autoriser l’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs et les activités
nautiques et de plaisance si sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des
dispositions des articles 1er et 7 du décret ;

CONSIDÉRANT  que  pour  endiguer  la  propagation  du  virus  compte  tenu  de  la  durée  de  la  période
d’incubation  au  cours  de  laquelle  la  personne  porteuse  du  virus  n’en  présente  aucun  des  symptômes,
l’intérêt  de  la  santé  publique  justifie  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques  encourus  et
appropriées  aux circonstances  de  temps  et  de  lieu  afin  de  prévenir  et  de  limiter  les  conséquences  des
menaces possibles sur la santé de la population ; 

CONSIDÉRANT que le  respect  des  règles  de distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDERANT  que  le  département  des  Vosges  fait  l’objet,  eu  égard  à  sa  situation  sanitaire,  d’un
classement en zone rouge en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 susvisé ; que les maires des
communes mentionnées à l’article 1er  du présent arrêté ont transmis une proposition de réouverture de
certaines plages, plans d’eau et lacs situés sur leurs territoire ; que les mesures d’organisation et de contrôle
auxquelles ils se sont engagés et jointes en annexe au présent arrêté sont de nature à garantir le respect des
gestes barrières définies à l’article 1er du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de
plus de 10 personnes ; que dans ces circonstances et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces
propositions, l’accès aux plages mentionnées à l’article 1er ainsi que les activités nautiques et de plaisance
peut être autorisé ;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prévenir les risques de
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées.

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Vosges

A R R Ê T E

 Article 1er

L’accès aux lacs et leurs abords immédiats pour les activités nautiques et de loisirs mentionnées dans le
tableau ci-dessous est autorisé, à titre dérogatoire, sous réserve de la mise en place des mesures précisées à
l’article 2 :

Commune Nom de la plage , du lac ou du
plan d’eau

Activités autorisées et
conditions

particulières

La Bresse Lacs de Blanchemer
Lac de la Ténine

Lac des Corbeaux
Lac de Lispach

- pêche
- promenade

Conditions  particulières  du
courriel du 15 mai 2020 figurant
en annexe 1.
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Article 2
Les personnes souhaitant accéder aux espaces mentionnés à l’article 1er ou y exercer des activités nautiques
ou de loisirs doivent veiller au strict respect des gestes des mesures d’hygiène et de distanciation sociale
définies  à  l’article 1er  du décret  du 11 mai  2020 susvisé ainsi  qu’au respect  des  règles définies  par  les
autorités  compétentes  et  figurant  en  annexe.  Ces  règles  devront  être  affichées  de  manière  claire  aux
différents points d’accès à ces espaces.
Dans tous les cas, en application des dispositions de l’article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé, l’accès des
personnes à la plage ne saurait conduire à la création d’un rassemblement regroupant plus de 10 personnes.

Article 3
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai
de trente jours, de six mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d'intérêt général.

Article 4
Monsieur le directeur de cabinet du Préfet, Monsieur le sous-préfets de l’arrondissement d’Epinal, Monsieur
le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Vosges, Madame le maire de La Bresse
sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Article  5: Conformément  à  l’article  R.  521-5  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Fait à Epinal, le  15 mai 2020 Le Préfet,

Pierre ORY
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